
Ministère de l'agriculture et de la pêche - DGER Année 2005-2006

SERVICE PERSONNEL ENSEIGNANTPour remplir les cases à code, se référer aux annexes de la note de service

REGION

ETABLISSEMENT
D'AFFECTATION (1)

Code

NOM

Prénom

LIEU D'EXERCICE Code

Nom de jeune fille

Corps Code

Né(e) le

Code

Option de formation (2)

Poste

Code

Dernière inspection le

Nom de l'inspecteur

Diplômes obtenus (3) Année Certificats pédagogiques Année

DESCRIPTION DE L'ACTIVITE D'ENSEIGNEMENT

Classe Spécialité Matière

Formation (ou stage) Type

Init
Cont
Appr

service
à

effectuerCode EffectifNom Code Nom Code Nom

Maya 5.x 



Ministère de l'agriculture et de la pêche - DGER Année 2005-2006

REGION
ETABLISSEMENT Code
NOM et Prénom

Annule et remplace la fiche du         /      /   

Corps

SERVICE hebdomadaire A ASSURER SERVICE Hebdomadaire à EFFECTUER

H x %= H

HORAIRE REGLEMENTAIRE

Hor. Statu. Tps trav. Hor. hebd.

REDUCTIONS DE SERVICE

MAJORATION DE SERVICE

DECHARGES

SERVICE TOTAL A ASSURER

Réduction pour effectif (1 ou 2 h)

H

H

-

-

Majoration pour effectif (1 h) H

Décharges et services H-

Coordinateur en classe(s) de H-

TOTAL H

DATE :

SIGNATURE DE L'AGENT

DATE :
Signature du proviseur

FORMATION INITIALE

H

H

H

H

Réel Equivalent

post B.T.S.A. / classes prépas

B.T.S.A.

autres classes

SOUS-TOTAL A

AUTRES FORMATIONS

formations adultes

formation d'apprentis

SOUS-TOTAL B

SERVICE TOTAL à EFFECTUER

(TOTAL A+B+C+D)

H

H

H

Professeur de 1ère chaire (1h)

EXCÉDENT :

H

Réel Equivalent

BILAN
H

Réel Equivalent

H.S.A. H.O.

(précisez)

(précisez)

DATE :
Signature du SRFD

SOUS-TOTAL D H
SCA

ANIMATION et AUTRES ACTIVITES

SOUS-TOTAL C H

dont        HS payée(s) hors DGHc

ANIMATION Réel Equivalent

Activités TIM H
Animation socio-culturelle H
U.N.S.S. H
CDI Présence H
CDI Extériorisation H

AUTRES ACTIVITES Réel Equivalent

H

H

H

H

Coordination EPS  :        h
Décharge syndicale  :        h

Enseignement sur 2 EPL  :        h
Enseign. sur 2 localités  :        h

Entretien laboratoire  :        h
     Insp. de l'apprentissage  :        h

             Resp de laboratoire  :        h
Stagiaire redoublant 50%  :        h

Congé formation 50%  :        h

Délégué DRIF  :         h
Délégué DRTIC  :         h
Délégué GRAF  :         h

Direction CFA  :         h
Direction CFPPA  :         h

FF Proviseur  :         h
FF Proviseur-adjoint  :         h

Chargé mission DGER  :         h

Toute modification de l'horaire implique l'édition d'une nouvelle fiche et la signature de l'agent, du proviseur et du SRFD Maya 5.x



Annexe à la fiche de service de :
Annule et remplace la fiche du         /      /             

Etablisement :

Année 2005-2006

Corps : 
Poste : 

Option de formation:

Service réel à effectuer en classe

Eff. CoursClasse / Ensemble d'élèves Etab.Remarquesdurée TP/TD Pluri MIL MAR Mise niv
dont

pris en compte ds F.F.E.
sca

Le chiffre entre parenthèses= nombre de groupes. *s.c.a. : déclaration forfaitaire  suivi, concertation et autres en équivalent heures de cours

 et sca
Discipline : 

Discipline : 

Total  : 
Discipline : 

Total général :                        soit           h hors sca
     h d'activités de SCA déclarées :

Total service à effectuer (A+B+C+D) :

pour effectifs : 

1ère Chaire : 

x =

B.T.S.A. : 
Autres classes :

Post BTSA/classes prépa : 

Formation initiale

Sous-total A :

Réductions
pour effectifs : 

Majoration

Décharges

Animation et Autres activités

Total à effectuer
réel H.A.

Autres formations
formations adultes : 

formations d'apprentis :

Sous-total B :

Sous-total C : 

       HAsoitExcédent :

Total à assurer

Bilan :

réel équiv.

équiv.
décompté en 

H.O. Vac.

horaire : tps :
Réglementaire

Total à assurer
Récapitulatif

Etab.

réel équiv. H.A.
décompté en 

H.O. Vac. Etab.

Sous-total D :
SCA

Maya 5.x

Total  : 

Total  : 

       HO

       dont        HS payée(s) hors DGHc
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